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SUISSE 

Les évêques tentent de cadrer 

Les évêques suisses peinent à se 
faire entendre face à des structu

res financières très indépendan
tes, fondées sur le droit étatique. 

Ils rappellent qu'il ne saurait y 
avoir deux pouvoirs dans l'Eglise. 

Mgr Markus Büchel, évêque de 
Saint-Gall et président des évêques 

suisses, a dû calmer le jeu. 

C 'est une brochure de 15 pages 
intitulée : Vade-mecum pour la 

collaboration de l'Eglise catholique 
avec les corporations de droit public 
ecclésiastique en Suisse*. Elle aurait 
pu s'intituler : «Manuel de survie des 
pauvres évêques suisses face à leurs 
financiers », ce qui serait certes polé
mique et pas totalement exact. Mais 
l'enjeu est là. Car les évêques suisses 
sont pauvres, ce que le pape François 
souhaite d'ailleurs. Et ils ont en face 
d'eux des interlocuteurs qui manient 
des millions et qui n'en font, parfois, 
qu'à leur tête. 

Les causes en sont à la fois historiques 
et politiques. Sans remonter à la Ré
forme qui a privé plusieurs évêchés 
de leurs biens, il faut savoir que l'ar
gent des Eglises se trouve à la base : en 
Suisse, la paroisse paie son curé ou 
son pasteur. Quelques francs vont 
ensuite à l'échelon cantonal et moins 
encore au diocèse. A l'heure actuelle, 
85 % des ressources de l'Eglise catho
lique suisse sont gérées à l'échelon 
communal et 13% à l'échelon canto
nal; le reste, un minuscule 2%, est 
partagé entre les évêques et la RKZ, 
la structure qui finance des tâches na-



leurs financiers 
tionales, telles le soutien aux médias 
catholiques, la pastorale des migrants, 
la conférence des évêques, etc. 
A cela s'ajoute l'incroyable diversité 
locale: à Genève, où n'existe pas d'im
pôt ecclésiastique, chaque fidèle ver
se en moyenne 30 francs par an. A 
Saint-Gall, 550 francs, 

pour les expliquer à un Français ou à 
un Italien. Lequel finit souvent par 
hocher la tête, non sans admiration. 
Car l'impôt ecclésiastique rapporte 
près d'un milliard de francs par an 
(950 millions d'après Daniel Kosch) . 
Mais la tendance est à la baisse, ce qui 

écrit Daniel Kosch, se
crétaire général de la 
RKZ, dans un livre ré
cent sur le finance
ment de l'Eglise. Lëvê
que de Saint-Gall a 

A Genève, chaque 
fidèle verse 

ne facilite pas la réfor
me du système. 
Car remise en ques
tion il y a, en effet. Il 
vaut la peine de citer 
entièrement ce que dit 

en moyenne 
30 francs par an. 

donc plus de moyens que son alter 
ego à Genève. Mais est-il libre d'en 
disposer? Lui qui, en bonne doctrine 
catholique, est le berger de son trou
peau, tient-ill es cordons de la bourse? 

PLUS UN FRANC À MGR HAAS 
La réponse est plutôt non. Prenons le 
cas d'un curé bâlois en conflit ouvert 
avec son évêque. L'évêque lui retire 
son mandat, mais les administrateurs 
de la paroisse, pris d'affection pour 
leur curé frondeur, continuent de le 
payer. Que peut faire lëvêque? Rien. 
C'est ce qui s'est passé entre Mgr Kurt 
Koch, alors évêque de Bâle, et la pa
roisse de Roschenz (Bâle-campagne). 
Autre exemple plus ancien à Zurich 
où l'évêque de l'époque, Mgr Wolf
gang Haas, était cordialement détesté 
par une partie de ses ouailles: la Lan
deskirche de Zurich (l'Eglise canto
nale zurichoise) n'avait plus versé un 
franc à Mgr Haas - lequel est mainte
nant archevêque de Vaduz, au Liech
tenstein. 
Si de nombreux cantons autorisent la 
perception d'un impôt ecclésiastique 
(dont Fribourg en Suisse romande), 
l'argent ainsi récolté ne va pas aux 
curés ou aux évêques : il est confié à 
des élus démocratiquement choisis 
parmi les fidèles. Ces «corporations 
ecclésiastiques » paroissiales ou can
tonales sont propres à la Suisse et il 
faut en général de longues minutes 

le Vade-mecum: «Pour 
des raisons théologiques, il ne peut 
pas y avoir deux gouvernements côte 
à côte dans l'Eglise catholique. Selon 
l'enseignement du concile Vatican II, 
ce sont les évêques qui gouvernent 
l'Eglise avec l'aide de leurs collabo
rateurs que sont les prêtres, les dia
cres ainsi que des laïcs qu'ils ont man
datés spécialement. Les organisations 
de droit public ecclésiastique ne sont 
par conséquent légitimes, et cela vaut 
également du point de vue du droit ~ 

étatique, que lorsqu'elles sont de na
ture à assister et à soutenir et quelles 
revêtent un caractère auxiliaire» (ter
mes soulignés par les auteurs). 
En clair, les financiers de l'Eglise sont 
invités à retrouver leur place. Ils ne 
sont pas des «princes-évêques en corn
plet veston et jupe tailleur», pour re
prendre une critique citée par Daniel 
Kosch. 

L'HÉRITAGE DE ZWINGLI 
Publié fin août par les évêques, sans 
flonflon ni bénédiction officielle, ce 
Vade-mecum ne tombe pas du ciel. Les 
travaux ont commencé en 2008 avec 
un colloque à Lugano sur les rapports 
entre l'Eglise et l'Etat, colloque dont 
les actes ont été publiés en 2010 (Li

bero Gerosa/René Pahud de Mortan
ges, Eglise catholique et Etat en Suisse, 
Editions Schulthess 330 pages). 
En conclusion, l'évêque de Bâle, Mgr 
Koch, disait sa gratitude à lëgard des 
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laïcs engagés dans ces structures fi
nancières. Mais il voyait le risque 
d'une trop grande proximité avec le 
modèle protestant qui les a inspirées. 
Au point que «beaucoup de représen
tants des corporations ecclésiasti
ques, pour la plupart sans s'en rendre 
compte, en viennent à sorienter non 
pas en fonction de l'ecclésiologie du 
concile Vatican II, mais selon une con
ception de l'Eglise héritée de Zwin
gli». Argent, démocratie et mentalité 
protestante, le cocktail est explosif. Et 
peu orthodoxe : il faut faire quelque 
chose, annonçait Mgr Koch. 
De fait, une commission d'experts 
avait été mise sur pied sous la prési
dence du professeur Libero Gerosa, 
de la faculté de théologie de Lugano. 
Le Saint-Siège y était représenté, mais 
ni la RKZ ni les corporations canto
nales. Le Vade-mecum rédigé par la 
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Si les collectes ont 
leur importance, la 
majorité des revenus 
de l'Eglise en Suisse 
proviennent de l'im
pôt ecclésiastique. 
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commission Gerosa ne se limite pas 
à des considérations de principe. Il 
demande que les administrations pa
roissiales et cantonales renoncent à 
l'appellation Kirche, réservée à la seu-. 
le Eglise sacramentelle. Elles devraient 
prendre le nom de «corporations ca
tholiques». Le législatif des Landes
kirchen ne devrait pas porter le nom 

propose des pistes pour améliorer la 
collaboration sur la base de conven
tions pluriannuelles avec les évêques. 

UNE «BASE DE DISCUSSION» 
Thffre a été peu appréciée par les pre
miers concernés. Le porte-parole de 
la Landeskirche zurichoise, As chi Rutz, 
a dénoncé dans la NZZ am Sonn

de synode, réservé à la 
vie ecclésiale (le syno
de des évêques à Ro
me, par exemple). 
Quant à l'élection du 
curé par ses parois
siens, pratiquée dans 
le canton de Zurich 

La commission 
tag du 25 août «des rè
gles présentées comme 
non négociables, ce qui 
est contraire à la notion 
de partenariat». Daniel 
Kosch n'a pas caché sa 
déception d'avoir été 
tenu à l'écart de la ré-

Gerosa ne remet 
en cause le prin
cipe de l' impôt 
ecclésiastique. 

par exemple, le Vade-mecum rappelle 
qu'elle est contraire au droit cano
nique et à la liberté d'action de l'évê-
que. 
A aucun moment, cependant, la com
mission Gerosa ne remet en cause 
l'impôt ecclésiastique et la nécessité 
des structures de gestion. Mais elle 

flexion, lui qui connaît les finances de 
l'Eglise suisse comme sa poche. Le 
président des évêques, Mgr Markus 
Büchel, a dû calmer le jeu: dans un 
communiqué daté du 26 août, il pré
cise que le Vade-mecum était «une 
base de discussion». Discussion qui, à 

lire la presse alémanique, est mal em-

manchée. Et les évêques n'ont pas de 
moyens pour imposer leurs vues, si
non la force de persuasion. 
La Suisse romande a été peu touchée 
par le débat. Certains cantons ne con
naissent pas de structures étatiques 
comparables (Genève et Neuchâtel 
vivent sous le régime de la sépara
tion Eglises-Etat et le Valais n'a que le 
niveau communal). La collaboration 
entre financiers et pastoraux y est 
moins conflictuelle qu'outre-Sarine. 
Ce qui ne veut pas dire que tout bai
gne dans leau bénite. Dans les années 
1990, le conflit entre Mgr Pierre Bür
cher, alors vicaire épiscopal à Lau
sanne, et la Fédération des paroisses 
du canton de Vaud sur le droit de no
mination des agents pastoraux avait 
tourné au bras de fer. Et à la promo
tion de lëvêque, nommé en Islande. • 

Patrice Favre 

*Peut être consultée sur le site www.eve
q ues. ch 1 documents 1 communiques 
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